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Vous envisagez d’exercer une activité médicale ou
paramédicale à titre libéral en optant pour un régime
conventionné auprès de votre CPAM (Caisse primaire
d’assurance maladie).

Afin de faciliter vos démarches, les
organismes sociaux se sont associés
et ont réuni dans ce guide les
principales informations relatives à
votre protection sociale.

Ce guide s’inscrit dans le pro-
gramme des simplifications admi-
nistratives initié par les pouvoirs
publics. Il vous donne un premier
éclairage sur les démarches à
effectuer et les charges sociales à
prévoir lors de vos trois premières
années d’activité. Il présente égale-
ment les prestations auxquelles

vous pouvez prétendre au titre de l’assurance maladie
maternité, des prestations familiales et de la retraite.

Dans cette collection, deux autres guides s’adressent
aux créateurs d’entreprises : 

- professions libérales ;

- artisans, commerçants et industriels.
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S’installer........................................................................ 4
Choisir son statut juridique et son régime de protection sociale .. 5
Choisir son statut fiscal et son régime d’imposition......... 5

Enregistrer son activité.................................................... 6
S’adresser à un Centre de formalités des entreprises ........ 6
Obtenir un numéro d’identification unique .................... 7
Devenir employeur ........................................................ 7

Débuter son activité....................................................... 10

Calculer et payer ses cotisations et contributions ........... 12
Déterminer les bases de calcul de ses cotisations............ 11

Bénéficier de prestations................................................ 14

Relever d’un régime de Sécurité sociale obligatoire ........ 8
Verser des cotisations et contributions ........................... 8

Les informations communiquées dans ce guide s’appuient sur la
législation en vigueur au 1er mars 2007.

Projet d’entreprise

Du projet à la création

Vous et votre protection sociale

Le financement de votre protection sociale

Le droit à des prestations sociales



Projet
d’entreprise
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(1) Régime Social des Indépendants qui, depuis le 1er juillet 2006, remplace le régime d’assurance maladie des professions

indépendantes (AMPI).
(2) Infirmière, masseur-kinésithérapeute, pédicure, podologue, orthophoniste, orthoptiste.

Médecins
Secteur I

prise en charge partielle
des cotisations par les caisses 

d’assurance maladie pour :
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Médecins
Secteur II

Chirurgiens-dentistes,
sages-femmes

ou auxiliaires médicaux(2)

prise en charge partielle
des cotisations par les caisses

d’assurance maladie pour :

>(

Vous vous installez pour exercer une activité relevant du régime des
praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés. 

En tant que médecin : 
- si vous appliquez le tarif conventionnel, vous relevez du secteur I ;
- si vous souhaitez appliquer des honoraires libres et remplissez les
conditions fixées par votre Caisse primaire d’assurance maladie,
vous relevez du secteur II.

Votre choix conditionne notamment la prise en charge d’une partie
de vos cotisations sociales.

Non conventionnésConventionnés
Reportez-vous
au guide 
« Profession libérale »

PRATICIENS ET AUXILIAIRES MÉDICAUX

- l’assurance maladie

- les allocations familiales 

- le régime des avantages
sociaux vieillesse

- l’assurance maladie

- les allocations familiales

- le régime des avantages
sociaux vieillesse 

- l’assurance maladie

- le régime des avantages 
sociaux vieillesse

S’installer

option pour l’affiliation à 
l’assurance maladie CPAM ou RSI(1)

si adhésion à l’option de
coordination, prise en charge
partielle, sous conditions, des

cotisations par les caisses
d’assurance maladie pour :
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A chaque forme juridique de
l’entreprise correspond un
régime fiscal, impôt sur le
revenu ou impôt sur les socié-
tés, le cas échéant assorti d’un
droit d’option.

Toute profession libérale, sou-
mise à l’impôt sur le revenu,
est imposée dans la catégorie
des Bénéfices non commer-
ciaux (BNC).

Le mode d’imposition choisi par
l’entreprise varie selon l’impor-
tance de son chiffre d’affaires
et son statut juridique : régime
spécial BNC, régime de la décla-
ration contrôlée.
Rapprochez-vous des services
fiscaux ou des associations de
gestion agréées pour obtenir
conseils et assistance. 

Pour exercer votre activité libérale, sans lien de subordination
vis-à-vis d’une autre personne ou entreprise, vous devrez
choisir un statut juridique. 

Entreprise
individuelle

Appelée également entreprise en nom propre ou entreprise
en nom personnel, c’est le mode d’exploitation le plus
fréquent des petites entreprises.
Aucun apport de capital n’est nécessaire.
Le patrimoine privé et le patrimoine de l’entreprise ne font qu’un.

Principales caractéristiques

- le praticien ou
l’auxiliaire médical

Principaux
statuts

juridiques *

Protection sociale du créateur

Qui relève
du régime libéral ?

Qui relève
du régime salarié ?

SELARL
Société
d’exercice libéral
à responsabilité
limitée

La SELARL est une société composée d’au moins
2 associés dont la responsabilité financière est limitée
au montant de leurs apports.
Le capital est librement fixé.

- le gérant majoritaire
- le gérant appartenant
à un collège de
gérance majoritaire
- l’associé majoritaire
non gérant exerçant
une activité
rémunérée au sein
de la société

- le gérant égalitaire ou
minoritaire rémunéré
- le gérant appartenant
à un collège de gérance 
égalitaire ou minoritaire
rémunéré
- l’associé minoritaire
rémunéré ne participant
pas à la gestion de la
société

SCM
Société
civile de moyens

SCP
Société civile
professionnelle

La SCM a pour but de faciliter l’exercice de l’activité des associés.
Il n’y a pas de partage de bénéfice, ni de clientèle, mais
seulement contribution aux frais communs.
Les associés sont indéfiniment et conjointement responsables à
l’égard des tiers.Pas de capital social minimum exigé.

- tous les associés

- tous les associés

5

La SCP est une société non commerciale composée de
plusieurs associés exerçant la même profession libérale.
Ils sont indéfiniment responsables des dettes sociales à
proportion de leurs parts dans le capital social.
Pas de capital social minimum exigé.

* Attention, tous les statuts juridiques ne sont pas compatibles avec certaines professions.

Choisir son statut juridique et son régime
de protection sociale

Choisir son statut fiscal et son régime
d’imposition
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Retraite
Invalidité/décès
Pour toutes les questions
concernant la retraite, l’invali-
dité ou le décès, vous relevez
d’une section professionnelle
de la CNAVPL. 

En plus de votre retraite de
base, la plupart des sections
professionnelles versent une
retraite complémentaire obli-
gatoire. 

Pour couvrir les aléas de san-
té, l’assurance invalidité vous
garantit, en cas d’incapacité
temporaire ou définitive, le
versement d’une pension.

Par ailleurs, un capital décès
peut être attribué à vos
proches, ainsi qu’une rente
orphelin pour chacun de vos
enfants à charge.

Lorsque vous optez pour le
régime des avantages sociaux
auprès de votre CPAM, vous
pouvez également bénéficier
d’une assurance décès. 
En cas de décès, un capital
est versé à vos ayants droit
(enfants, descendants).

Action sociale,
médecine préventive
Des actions sociales sont
développées au profit des
professionnels de santé par
les caisses maladie, d’alloca-
tions familiales et retraite.
Par ailleurs, des actions de
médecine préventive sont
organisées par les CPAM et
les caisses de base RSI.

Formation 
professionnelle
Le versement à l’Urssaf de
la contribution à la formation
professionnelle vous permet
de bénéficier d’un droit à
la formation professionnelle
continue.
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www.le-rsi.fr

www.urssaf.fr

www.cnavpl.fr
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